10

[image: image1.png]ASSOCIATION CANADIENNE DES
TELECOMMUNICATIONS SANS FIL

cwta Hote

CANADIAN WIRELESS
TELECOMMUNICATIONS ASSOCIATION

=
0





AVIS PUBLIC TÉLÉCOM CRTC 99-6

Révision du mécanisme de perception de la contribution et questions connexes


Présentation de l’ACTS

le 4 juillet 2000

A. Résumé 

 AUTONUM 
En réponse à l’avis public Télécom CRTC 99-6, Révision du mécanisme de perception de la contribution et questions connexes, c’est avec plaisir que l’Association canadienne des télécommunications sans fil («ACTS») présente les commentaires qui suivent. 

 AUTONUM 
L’ACTS représente l’industrie des télécommunications sans fil en ce qui touche les questions, les progrès et les tendances du sans fil au Canada.  Elle représente les entreprises de téléphonie cellulaire, de communications personnelles (SCP), de téléavertissement, de services fixes sans fil à large bande, de radiocommunications mobiles et de télécommunications mobiles par satellite ainsi que les entreprises qui développent et produisent des produits et services destinés à l’industrie. Nos membres offrent aux Canadiens une panoplie de services qui améliorent la productivité.  

 AUTONUM 
Les télécommunications sans fil font partie intégrante de la nouvelle économie, assurant le transfert de l’information en  temps réel, n’importe où, n’importe quand. De plus en plus de Canadiens optent pour le téléphone sans fil quand vient le temps de remplacer leur téléphone traditionnel. Un Canadien sur cinq ou plus de sept millions de personnes utilisent quotidiennement le téléphone mobile. L’accès Internet, les services de télécommunications de base et d’autres applications qui n’ont pas encore vu le jour seront accessibles par le truchement de dispositifs sans fil. Cette révolution du sans fil transformera notre façon de travailler et de jouer dans les années à venir.

 AUTONUM 
L’industrie propose déjà des occasions aux Canadiens d’entreprendre des activités de commerce mobile (commerce électronique mobile), en fournissant un accès sécuritaire à Internet et continuera d’accroître les possibilités avec l’introduction, dans les mois à venir, de réseaux et service de troisième génération (3e G).  

 AUTONUM 
Relativement nouvelle venue sur la scène des communications, l’industrie du téléphone mobile a un important rôle à jouer pour faire progresser les objectifs de connexité et de commerce électronique du gouvernement. En fait, nous sommes très fiers des réalisations à ce jour de l’industrie du téléphone mobile : des services à plus de 94 pour cent de la population, parmi les plus bas prix au monde et récemment, l’introduction de solutions Internet. Encore plus récemment, des fournisseurs de services de communications sans fil à large bande ont obtenu une licence qui leur permettra de brancher les Canadiens par le truchement des technologies sans fil à large bande à grande vitesse. 

 AUTONUM 
Cependant, le déploiement des solutions de communications sans fil ne se fait pas aussi rapidement que nous le souhaiterions. L’ACTS croit qu’il y a un nombre beaucoup trop important de politiques et de règlements qui viennent encombrer l’industrie des télécommunications sans fil. Cet encombrement nuit à la capacité de développer et de déployer des services sans fil novateurs pour brancher les Canadiens.

 AUTONUM 
Les télécommunicateurs sans fil sont assujettis à la réglementation du Conseil de la radiodiffusion et des télécommunications canadiennes (CRTC) et d’Industrie Canada. Bien que la plupart des services sans fil ne soient pas soumis conditionnellement à la réglementation du CRTC en vertu de la Loi sur les télécommunications, le Conseil exerce tout de même une influence importante sur les opérations quotidiennes des télécommunicateurs sans fil. Dans un même ordre d’idées, étant donné que toutes les entreprises de communications sans fil ont besoin de l’accès au spectre radioélectrique, Industrie Canada exerce aussi une influence importante sur les opérations des télécommunicateurs sans fil. En vertu de la Loi sur la radiocommunication, Industrie Canada réglemente et contrôle l’attribution des bandes de fréquences grâce en partie à l’octroi de licences d’utilisation du spectre.

 AUTONUM 
Or, ces deux organismes de réglementation administrent des programmes qui ont des conséquences très réelles sur les résultats des entreprises de communications sans fil. Le régime de licences d’Industrie Canada détermine les droits que doivent verser les télécommunicateurs sans fil pour l’utilisation du spectre de radiofréquences. Autre exemple, le régime de contribution du CRTC.  La contribution désigne les droits ou les taxes imposés par le CRTC pour le trafic interurbain qui servent à subventionner le service de téléphone local. Le CRTC exige déjà des exploitants d’entreprises de radiocommunications mobiles de verser une contribution et évalue la possibilité de faire cotiser d’autres exploitants et la contribution que les télécommunicateurs sans fil pourraient devoir verser à l’avenir.

 AUTONUM 
L’ACTS estime qu’en 1999 la facture de contribution de l’industrie du sans fil au Canada s’est élevée à plus de 14 milliards de dollars. À l’instar, les entreprises de téléphonie cellulaire/SCP cotées en bourse ont encore perdu près d’un milliard de dollars au cours de la même année.

 AUTONUM 
L’ACTS croit que la première étape pour apaiser les préoccupations relatives au régime de contribution consiste à déterminer le montant minimum de subvention nécessaire pour réaliser les objectifs d’accès local du Canada. Par exemple, une hausse du tarif de service local qui se rapprocherait des coûts réels, produirait un certain nombre de résultats grandement souhaitables. Premièrement, le coût des services locaux serait rationalisé, ce qui permettrait aux consommateurs et aux décideurs de faire des décisions d’achat et d’intérêt public mieux éclairées. L’ACTS croit que ce résultat, en lui-même, est grandement souhaitable dans un marché de plus en plus compétitif. Deuxièmement, plutôt que de supposer que le montant de la subvention est aussi élevé que le montant versé actuellement par l’industrie des télécommunications, il serait possible dans le cadre de cette approche de déterminer le montant réel de subvention nécessaire. Du point de vue de l’ACTS, il serait vraisemblablement possible de réduire de façon importante le montant global de la subvention.  

 AUTONUM 
Dans la foulée, l’ACTS croit que le régime de contribution pourrait être ensuite aboli à la faveur d’un programme d’accès ciblé qui serait administré par un ministère fédéral et financé à même le Fonds de recettes générales (FRG). Dans la mesure où les Canadiens continuent d’avoir besoin d’aide financière (subventions) pour avoir accès aux services de télécommunications, dont l’accès à Internet, l’industrie est d’avis que cette aide devrait provenir du FRG du gouvernement, fonds auquel l’industrie à contribuer quelque 150 millions de dollars l’an dernier sous forme de droits de licence uniquement. L’ACTS croit que ce n’est que par le biais du processus budgétaire qu’il est possible d’atteindre l’objectif d’accès explicite, de réaliser les objectifs sociaux et d’affecter convenablement les ressources financières.

 AUTONUM 
En exigeant du sans fil de verser une contribution, le capital autrement disponible pour étendre la fourniture de services nouveaux et innovateurs  à un plus grand nombre de Canadiens, particulièrement ceux vivant dans des collectivités rurales ou dans des régions éloignées, est d’autant réduit. Des pressions sont continuellement exercées sur l’industrie du sans fil pour qu’elle étende les réseaux dans des régions non desservies. Des paiements de contribution accrus ne rendraient que plus difficile le financement de ces agrandissements du réseau. À cet égard, l’ACTS de doit d’insister sur le fait que Industrie Canada exige déjà du sans fil des droits annuels d’utilisation du spectre de fréquences lorsqu’il y a agrandissement du réseau dans de nouvelles régions. Ces droits de licence créent déjà une contre-incitation à construire des installations dans les régions rurales. Une augmentation du fardeau de contribution ne ferait que multiplier le facteur de contre-incitation.

 AUTONUM 
La capacité des entreprises de télécommunication sans fil de prolonger ses services dans les régions éloignées n’est pas seulement importante pour elles, mais elle représente aussi une condition d’octroi des licences de radiocommunication. Le fardeau de contribution imposé au sans fil doit être minimisé et devrait être déterminé en tenant compte, comme il se doit, des droits de licence acquittés par l’industrie du sans fil pour desservir ces régions. À cet égard, l’Association suggère que les frais de contribution exigés du sans fil, s’il le faut, ne s’appliquent qu’au service interurbain de base comme c’est le cas aujourd’hui (c.-à-d. au trafic téléphonique, et non pas aux services de téléavertissement, de messagerie ou Internet). L’Association suggère que si le Conseil insiste pour imposer un plus grand fardeau de contribution à l’industrie des télécommunications sans fil, il doit prendre toutes les mesures pour que sa capacité d’étendre les services à la grandeur du Canada ne soit pas entravée indûment. L’ACTS est convaincue qu’en veillant à maintenir à son minimum absolu le fardeau de subvention il devrait être possible d’obtenir ce résultat. 

 AUTONUM 
Au demeurant, si les frais de contribution étaient identifiés précisément sur les factures des clients l’objectif d’accès serait rendu plus explicite.

B. Le temps d’une subvention par la contribution est révolu

 AUTONUM 
D’abord et avant tout, l’ACTS croit qu’il temps pour l’industrie des télécommunications, le Conseil et les Canadiens en général de reconnaître que le temps où l’autorité de réglementation pouvait entretenir un mécanisme de subvention comme le régime de contribution est révolu. À ce propos, l’ACTS recommande fortement au Conseil de mettre en œuvre un plan suivant lequel serait d’abord déterminé le montant réel minimum absolu de la contribution nécessaire pour maintenir des tarifs d’accès abordables dans les régions rurales et éloignées du pays. Tout de suite après, le Conseil devrait prendre les mesures pour ramener les tarifs plus près des coûts (rééquilibrer les tarifs) de manière à ce qu’il n’y ait plus de régions géographiques où les tarifs d’accès se trouvent en dessous du seuil d’abordabilité et occasionne une subvention par la contribution. Une fois que les tarifs seront mieux alignés aux coûts et que la subvention par la contribution sera minimisée, le mécanisme de contribution devrait être abandonné à la faveur d’un programme administré par un ministère fédéral (vraisemblablement Industrie Canada) et financé à même le Fonds de recettes générales (FRG). 

 AUTONUM 
Compte tenu que le but du régime de contribution est semblable à celui d’autres programmes gouvernementaux, c’est-à-dire d’encourager l’accès de manière à ce que le Canada soit le premier pays branché au monde et que ses habitants puissent s’approprier une part significative du marché du commerce électronique, l’objectif d’accès doit faire partie d’une initiative gouvernementale explicite et financé en vertu du processus budgétaire fédéral. L’ACTS croit que ce n’est que par le biais du processus budgétaire qu’il est possible d’atteindre l’objectif d’accès explicite, de réaliser les objectifs sociaux et d’affecter convenablement les ressources financières.

 AUTONUM 
À ce propos, il faut souligner que des initiatives du gouvernement dans le cadre de Brancher les Canadiens comme le Programme d’accès communautaire (PAC) sont déjà financées dans une large mesure à partir d’affectations dans le budget fédéral. Ces affectations proviennent du FRG. Le PAC est une initiative du gouvernement, administrée par Industrie Canada, qui vise à fournir aux Canadiens un accès public adordable à Internet et le savoir-faire nécessaire pour l’utiliser. L’affectation totale du programme, qui prendra fin en 2000-2001, est de l’ordre de 100 millions de dollars sur trois ans.

 AUTONUM 
L’ACTS reconnaît le défi de taille que doit relever le CRTC pour équilibrer les objectifs sociaux (y compris l’accès au service), par rapport au fardeau financier (comme la contribution) imposé aux entreprises de télécommunications qui payent pour les programmes sociaux comme la contribution. Cependant, l’ACTS est d’avis que les obligations, comme le régime de contribution du CRTC, viennent imposer une taxe qui limite le développement et le déploiement de réseaux et services nouveaux et innovateurs qui, par ricochet, limite le développement technique et la mise en œuvre de nouveaux services qui, par ricochet aussi, influence la réaction du marché dans la fourniture de l’accès.

 AUTONUM 
Par surcroît, les subventions comme la contribution sont extrêmement difficiles à gérer, elles favorisent la dilution tactique et elles créent de l’intervention dans les marchés. À cet égard il convient de se poser la question suivante : quels sont les aspects des règles d’interconnexion du CRTC qui disparaîtraient advenant l’abolition des redevances de contribution?
 La rationalisation des prix peut grandement réduire la nécessité de subventionner, et si toutes les autres exigences sont financées par le FRG, le régime de contribution peut alors être aboli. Il sera ainsi possible de rationaliser encore davantage le régime d’interconnexion.

C. La subvention du service local par l’interurbain est un phénomène de l’industrie des télécommunications par fil

 AUTONUM 
La contribution a été imposée à l’industrie des communications interurbaines dès l’ouverture à la concurrence. Les études de prix de revient du CRTC ont déterminé que les revenus des services de télécommunication par fil étaient supérieurs aux coûts tandis que les revenus des services de communications locaux étaient inférieurs aux coûts. Par conséquent, la contribution a été intégrée aux tarifs historiques des communications interurbaines et la subvention permettait de maintenir au plus bas les tarifs locaux. À la lumière de cette subvention historique, il convenait tout à fait que tous les télécommunicateurs interurbains aient été tenus de verser le paiement de contribution imposé par le CRTC, s’il y avait lieu, au moment d’introduire la concurrence dans l’interurbain. 

 AUTONUM 
Or, les tarifs historiques de communications interurbaines contenaient une subvention du service local, mais aucune subvention du genre n’a été intégrée aux tarifs du sans fil.  Les services de téléphonie cellulaire/SCP continuent de perdre de l’argent chaque année, et il est extrêmement frustrant pour l’industrie de voir que le CRTC songe maintenant à étendre le régime de contribution aux télécommunicateurs sans fil et leur demander de payer encore davantage. L’imposition d’une contribution importante à l’industrie serait très perturbatrice. La contribution envisagée pourrait avoir pour effet de limiter l’utilisation éventuelle de la technologie du sans fil pour améliorer ou fournir l’accès aux Canadiens. 

D. La double réglementation de l’industrie du sans fil et les fardeaux fiscaux créés

 AUTONUM 
Les télécommunicateurs sans fil sont assujettis à l’encadrement réglementaire du Conseil de la radiodiffusion et des télécommunications canadiennes (CRTC) et d’Industrie Canada. Même si la plupart des services sans fil ne sont pas soumis aux conditions de la réglementation du CRTC en vertu de la Loi sur les télécommunications, le Conseil exerce tout de même une influence importante sur les opérations quotidiennes des télécommunicateurs sans fil. Dans un même ordre d’idées, étant donné que toutes les entreprises de communication sans fil ont besoin de l’accès au spectre radioélectrique, Industrie Canada exerce aussi une influence importante sur les opérations des télécommunicateurs sans fil. En vertu de la Loi sur la radiocommunication, Industrie Canada réglemente et contrôle l’attribution des bandes de fréquences grâce en partie à l’octroi de licences d’utilisation du spectre. De façon typique, Industrie Canada impose aussi des conditions, comme des exigences de mise en œuvre, aux titulaires de licence. 

 AUTONUM 
Cette double réglementation de l’industrie des télécommunications sans fil fait contraste avec la réglementation de l’industrie des télécommunications par fil qui est surtout réglementée par le CRTC et qui n’est touchée que de façon accessoire par certaines des initiatives des politiques de télécommunications à large bande d’Industrie Canada.

 AUTONUM 
Par surcroît, ces deux organismes de réglementation administrent des programmes qui ont une incidence bien réelle sur les résultats des entreprises de télécommunication sans fil. Le régime de licences d’Industrie Canada détermine les droits que doivent verser les télécommunicateurs sans fil pour l’utilisation du spectre de radiofréquences. Autre exemple, le régime de contribution du CRTC.  La contribution désigne les droits ou les taxes imposés par le CRTC pour le trafic interurbain qui servent à subventionner le service de téléphone local. Le CRTC exige déjà des exploitants d’entreprises de radiocommunications mobiles de verser une contribution et évalue la possibilité de faire cotiser d’autres exploitants et l’importance de la contribution que les télécommunicateurs sans fil pourraient devoir verser à l’avenir.

 AUTONUM 
En 1998 le CRTC a imposé à l’industrie du téléphone mobile le paiement d’une contribution. Au cours de cette année uniquement, l’industrie du téléphone mobile a versé des paiements de contribution totalisant plus de 13 millions de dollars et ces paiements grandissaient, à mesure que grandissait aussi le nombre de circuits d’interconnexion entre les télécommunicateurs sans fil et les compagnies de téléphone. Ces paiements venaient s’ajouter à plus de 130 millions de dollars déjà versés sous forme de droits de licence pour l’utilisation du spectre radioélectrique au cours de cette même année. Ce fardeau financier de droits et de contributions risquent de miner une industrie qui, en 1998, a perdu à peu près un milliard de dollars.

 AUTONUM 
L’ACTS estime qu’en 1999 la facture de contribution de l’industrie du sans fil au Canada s’est élevée à plus de 14 milliards de dollars. À l’instar, les entreprises de téléphonie cellulaire/SCP cotées en bourse ont encore perdu près d’un milliard de dollars au cours de la même année.

 AUTONUM 
En vertu du régime de contribution existant du CRTC, les services cellulaires/SCP versent une contribution pour leur trafic interurbain par la voie d’une surcharge du circuit. Cependant, dans le cadre de certaines des propositions envisagées aujourd’hui les services cellulaires/SCP seraient tenus de verser une contribution pour leur trafic local et interurbain. Ces propositions risqueraient d’avoir un impact sur l’industrie de la téléphonie cellulaire/SCP bien supérieur à 100 millions de dollars par année.
 En fait, avec une subvention par contribution s’élevant à près de 700 millions de dollars et des revenus de l’industrie du sans fil représentant presque 24 pour cent des revenus totaux de l’industrie des télécommunications, il n’est pas inconcevable de croire qu’en vertu de certains scénarios la part de la contribution de l’industrie du sans fil grimperait à plus de 100 millions de dollars comparativement à ce qu’elle est aujourd’hui, c’est-à-dire 14 millions de dollars.

 AUTONUM 
Au demeurant, d’autres propositions à l’étude exigeraient une contribution des entreprises de téléavertissement et d’autres télécommunicateurs sans fil, ce qui gênerait encore davantage la capacité de l’industrie du sans fil de développer et de déployer des services sans fil innovateurs pour brancher les Canadiens.

E. Contre-incitations à desservir le Canada rural

 AUTONUM 
Comme il a été indiqué précédemment, les télécommunicateurs sans fil contrairement aux compagnies de téléphone traditionnelles, sont assujettis à l’encadrement réglementaire du CRTC et d’Industrie Canada. Ce ministère impose des conditions aux licences des télécommunicateurs sans fil.
  Certaines de ces conditions prévoient que les télécommunicateurs doivent assurer le service dans des régions du pays qui ne génèrent pas suffisamment de revenus pour absorber le coût d’investissement et d’exploitation pour fournir le service. Le régime de contribution du CRTC ne tient pas compte de ce fait. La définition des Régions à coût élevé utilisée par le Conseil ne s’applique qu’à la région desservie par la compagnie de téléphone traditionnelle et à ses coûts, mais non pas aux régions desservies par le télécommunicateur sans fil et à ses coûts. À cet égard, on peut dire que les télécommunicateurs sans fil fournissent déjà le service dans certaines régions passablement rurales du pays. Il ne faudrait pas nous demander de subventionner les fournisseurs de service téléphonique traditionnel qui desservent les mêmes régions.

 AUTONUM 
À titre d’exemple, une entreprise de SCP titulaire d’une licence de 30 Mhz desservant le Cap Breton serait tenue de payer des droits de licence de 27 000 dollars par année pour chaque site de SCP qu’elle construit. Ces droits doivent être acquittés avant même de commencer l’exploitation du site et sont exigibles pour chaque année d’exploitation.
 Dans une région comme celle du Cap Breton, une entreprise de SCP aurait vraisemblablement besoin de 4 sites pour assurer une couverture adéquate, c’est-à-dire 100 000 dollars en droits de licence annuels pour desservir le Cap breton et satisfaire aux conditions d’octroi de la licence. Évidemment, le trafic généré au Cap Breton couvrirait à peine les droits de licence annuels pour desservir la région et ce, sans parler des coûts en capital et d’exploitation pour desservir la région. La réalité de la situation : les abonnés dans les régions plus urbaines et les actionnaires d’entreprises du sans fil subventionnent implicitement l’exploitation dans les régions rurales.

 AUTONUM 
Pourquoi ces mêmes abonnés et ces même actionnaires devraient-ils appuyer la subvention par contribution? De toute évidence, ils ne devraient pas. Les droits de licence comportent déjà une contre-incitation inhérente à construire des installations dans des régions rurales et éloignées du pays. Le fardeau accru de la contribution accentue davantage la contre-incitation en retirant le capital qui pourrait autrement servir à étendre des réseaux à un plus grand nombre de régions du pays.
 En outre, dans la mesure où les prix de vente plus élevés étouffent la croissance du service, une exigence de contribution accrue imposée aux entreprises du sans fil viendrait aussi sans doute mettre en veilleuse tout espoir du sans fil de pénétrer le marché même dans les régions où le rayonnement du sans fil est bien établi. 

 AUTONUM 
L’industrie du sans fil subit continuellement des pressions pour étendre ses services aux régions non desservies. Des paiements de contribution accrus poseraient encore davantage de difficultés de financement des agrandissements du réseau. Paradoxalement, une augmentation de la contribution pourrait aussi avoir pour effet de réduire les services dans les régions rurales et éloignées.

 AUTONUM 
Autre exemple. Chaque tranche de vingt millions de dollars versée en taxes de contribution par les télécommunicateurs sans fil signifie qu’environ 50 stations cellulaires de moins peuvent être construites, ce qui réduit le rayonnement de 10 000 km carrés. Il ne convient pas d’imposer une taxe de contribution aux télécommunicateurs en vue d’étendre les services téléphoniques parce que cette taxe réduit le rayonnement des réseaux sans fil.

 AUTONUM 
La capacité des entreprises de télécommunication sans fil de prolonger ses services dans les régions éloignées n’est pas seulement importante pour elles, mais elle représente aussi une condition d’octroi des licences de radiocommunication. Le fardeau de contribution imposé au sans fil doit être minimisé et devrait être déterminé en tenant compte, comme il se doit, des droits de licence acquittés par l’industrie du sans fil pour desservir ces régions. À cet égard, l’Association suggère que les frais de contribution exigés du sans fil, s’il le faut, ne s’appliquent qu’au service interurbain de base comme c’est le cas aujourd’hui (c.-à-d. au trafic téléphonique, et non pas aux services de téléavertissement, de messagerie ou Internet). L’Association suggère que si le Conseil insiste pour imposer un plus grand fardeau de contribution à l’industrie des télécommunications sans fil, elle doit prendre toutes les mesures pour que sa capacité d’étendre les services à la grandeur du Canada ne soit pas entravée indûment. L’ACTS est convaincue qu’en veillant à maintenir à son minimum absolu le fardeau de subvention il devrait être possible d’obtenir ce résultat. 

 AUTONUM 
Au demeurant, si les frais de contribution étaient identifiés précisément sur les factures des clients l’objectif d’accès serait rendu plus explicite.

F. Conclusion

 AUTONUM 
Il serait grandement inopportun d’accroître davantage les obligations financières des télécommunicateurs sans fil à la lumière des niveaux importants de droits et d’obligations déjà imposés à une industrie qui n’a pas encore fait de profits. Par surcroît, un tel accroissement du fardeau financier pourrait réellement et sérieusement miner la capacité de l’industrie des télécommunications sans fil de faire progresser les objectifs de connexité et de commerce électronique, tout en retardant la pénétration du sans fil dans l’ensemble du pays. 

 AUTONUM 
Les politiques actuelles en matière de contribution devraient être examinées en fonction de tous les frais payés par les télécommunicateurs sans fil, notamment les droits de licence, les taux de contribution ainsi que les taxes et les impôts.  Le régime de perception de la contribution doit être réexaminé dans le cadre d’une approche holistique en vue de créer un contexte financier convenable qui suscitera le développement technologique et la mise en œuvre de services qui favoriseront l’accès sans fil aux services de télécommunications et à Internet dans toutes les régions du pays

 AUTONUM 
L’ACTS croit que le régime de contribution devrait être éventuellement aboli à la faveur d’un programme d’accès ciblé qui serait administré par un ministère fédéral et financé à même le Fonds de recettes générales (FRG) (dans la mesure où les Canadiens ont toujours besoin de subventions). Pour faciliter la transition, l’ACTS suggère que la première étape pour le Conseil consisterait à déterminer le montant minimum de subvention nécessaire pour réaliser les objectifs d’accès local du Canada. Dans la mesure où les Canadiens ont toujours besoins d’une aide financière (des subventions) pour obtenir l’accès aux services de télécommunication, y compris l’accès à Internet, l’industrie croit que cet objectif devrait être défini de façon explicite et financé dans le cadre du processus budgétaire fédéral. 

 AUTONUM 
Toutefois, si le Conseil decidait d’augmenter le fardeau de la contribution sur l’industrie des télécommunications sans fil, il doit prendre toutes les mesures pour que sa capacité d’étendre les services à la grandeur du Canada ne soit pas entravée indûment. Il serait inapproprié que le fardeau de la contribution vienne limiter la disponibilité des services sans fil innovateurs pour brancher les Canadiens. Des pas importants dans la bonne direction : s’assurer que le fardeau de la subvention est maintenu à son minimum absolu et permettre que les tarifs de services locaux reflètent davantage les coûts réels. 

 AUTONUM 
En dernier lieu, si les frais de contribution étaient identifiés précisément sur les factures des clients l’objectif d’accès serait rendu plus explicite. 

***Fin du document***

� En 1999, l’industrie a contribué environ 150 millions de dollars en droits de licences uniquement au FRG et ce montant augmente annuellement. Tous les fournisseurs de services de télécommunications contribuent au FRG sous forme d’impôts et autres droits ou obligations payables au gouvernement du Canada.


� Cette question a été posée lors de l’Atelier sur l’interconnexion organisé par le personnel du CRTC les 7 et 8 juin 2000.


� Comptant plus de 7,2 millions d’abonnés aujourd’hui, des frais de contribution d’un dollar par mois équivaudraient à 86 millions de dollars.


� Fait intéressant, les conditions d’octroi de licence aux entreprises de SCP n’établissent pas de distinction entre les «FSSF» et les «ESLC sans fil».


� Les droits pour les sites construits en milieu rural ne diffèrent pas ceux construits en milieu urbain.


� Dans le cas du Cap Breton, il est reconnu que la circonscription de Sydney n’attire pas la subvention par contribution.
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